
 

 
 
 Bonjour ! 
 
Nous vous adressons ce jour notre premier « Flash Info » de la nouvelle année. Utilisant 
le mail, il a pour objectif de garder le contact avec vous. 
  
Toute l’équipe du CNV vous en souhaite une bonne lecture ! 
 L’équipe du CNV 
   

 A vos agendas ! 
 
Le calendrier 2007 des commissions est en 
ligne : cliquez ici ! 
 
A noter que les dates limites de retour des 
formulaires et des fichiers de la commission 
45 pour les 1ères parties ne sont pas les 
mêmes que pour la production. 
 
Commission 45 « Aides aux 1ères parties », 
séances du : 
15 février retour le 7 février au plus tard 
13 mars retour le 5 mars au plus tard 
26 avril retour le 17 avril au plus tard 
15 mai retour le 4 mai au plus tard 
  

 
Concernant la commission 2 pour les festivals, les dates limites de retour des 
formulaires de demande et des fichiers sont : 
  
Séance du 3 avril retour le 6 mars au plus tard 
Séance du 29 mai retour le 2 mai au plus tard 
Séance du 26 juin retour le 29 mai au plus tard 
Séance du 2 octobre retour le 4 septembre au plus tard 
Séance du 27 novembre retour le 30 octobre au plus tard 
 
Concernant la commission 1 « compte entrepreneurs et économie des 
entreprises », les dates limites de retour des formulaires de demande sont : 
Séance du 8 mars retour 22 février au plus tard 
Séance du 24 avril retour 27 mars au plus tard 
 

 Rencontre avec les professionnels du spectacle vivant italiens 
 
La prochaine rencontre co-organisée avec le Bureau Export accueillera des 
professionnels italiens le 17 avril au matin. 
 
A suivre, plus d’informations dans nos prochains Flash Info. 



 Compte rendu des tables rondes du CNV 
 
Les comptes rendus des tables rondes « Ifcic-Coface » et « Francophonie diffusion » sur 
le Portugal sont en ligne ! Cliquez ici ! 
 

 Transfert du programme des Résidences de la DMDTS au CNV 

A partir de 2007, le dispositif d'aide aux résidences de musiques actuelles jusqu'alors mis 
en œuvre par le Ministère de la Culture et de la Communication (Direction de la Musique, 
de la Danse, du Théâtre et des Spectacles) est transféré au C.N.V avec l'enveloppe 
budgétaire correspondante. 

Ce dispositif a pour vocation de soutenir, dans le cadre de résidences, des projets de 
création et de recherche qui réunissent un artiste et un projet artistique, un entrepreneur 
titulaire de la licence 2 et un lieu d’accueil. 

2007, année du transfert, verra tout d'abord l’installation d’une nouvelle commission au 
CNV, la Commission « Résidences Musiques Actuelles ». 

Dès constitution de cette commission, deux sessions, une par semestre, seront fixées. 
L’aide, dont le montant sera variable et ne pourra excéder 22 500 euros par projet, sera 
attribuée à la structure exploitant le lieu qui accueille la résidence. 

A ce jour, aucune demande d'aide ne peut être enregistrée. Toutefois, il est 
vivement recommandé aux exploitants de lieux d'accueil et aux producteurs qui 
envisagent de solliciter une aide de vérifier dès à présent qu'ils remplissent bien 
les conditions de recevabilité administrative, notamment en s’affiliant au CNV. 

A titre exceptionnel, lors de la première séance de la commission en 2007, les 
dossiers présentant des résidences commencées entre le 1er janvier 2007 et la 
date de la commission seront considérés comme recevables. Néanmoins, la 
commission gardera son entière liberté pour se prononcer pour ou contre 
l’attribution d’une aide à ces résidences. 

Les informations sur ce programme seront mises en ligne sur le site du CNV au fur et à 
mesure de l’actualité et relayées par le Flash Info du CNV. 
 

 Nouveautés pour les réseaux d’aide à la promotion de vos spectacles 
 
Le CNV a redéfini ses outils d'aide à la promotion.  
Deux formules Paris et/ou Régions sont proposées : 
 
- A Paris, un module hebdomadaire comprenant 4 supports (portes anti-fraude Métro, 
affiches lumineuses en gares, 1 parution dans Le Monde, cartes postales) pour donner la 
priorité aux spectacles présentés dans les salles de moins de 500 places. 
 
- En régions, 21 réseaux d’affichage lumineux, dans les gares (19 en province et 2 en 
Ile de France). Les campagnes sont exposées durant 14 jours. 
  
La présentation détaillée des supports, les cahiers de charges, les tarifs, le calendrier, les 
fiches de réservation, les fiches techniques sont disponibles : cliquez ici ! 
  
Pour toute réservation, contactez l’agence mandatée par le CNV :  
KERMON - Marie-France Rousseau ou Axelle Bacconnier 
126, avenue de la République 75011 PARIS / Tel : 01.43.38.95.02 
 
 
 

 Paiement de la taxe : nouveau RIB pour le CNV 
 
Le relevé d’identité bancaire du CNV pour le règlement de votre taxe a changé. Le 
nouveau relevé est téléchargeable ici ! 
 



 

 
   

Si votre gestionnaire de mail est configuré pas défaut sur « texte brut », 
basculez en « format html » pour une lecture plus conviviale. 

Une version au format PDF est également jointe au présent mail. 
 

Notre fichier d’adresses e-mail a été réactualisé. 
Merci de nous faire part de vos éventuels souhaits relatifs aux adresses des destinataires. 

 
Conformément à la loi "Informatique et libertés" du 6 janvier 1978, 

vous bénéficiez d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des 
informations qui vous concernent. 

Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous 
concernant, 

veuillez vous adresser au CNV, 9 boulevard des Batignolles - 75008 Paris 
 

Si vous ne souhaitiez plus recevoir cette newsletter, merci d’adresser un mail à 
frederic.rosenthal@cnv.fr 

Merci pour votre aide et compréhension. 
   

Service communication : Frédéric Rosenthal : 01 56 69 11 40 
frederic.rosenthal@cnv.fr / fax : 01 53 75 42 61 / http://www.cnv.fr 

  


